
 

 

PERMANENCES FRANCOPHONES  

 

Il n'est pas obligatoire de prendre rendez-vous pour se rendre à une nos permanences, bien que ce soit 

toujours recommandé. 

 

BRUXELLES 

 

Fedris 

Avenue de l’Astronomie 1 

1210 Bruxelles 

 

Le jeudi de 9h à 12h et  

de 13h30 à 16h 

  

 02 272 28 15 

Charlotte Forges 

 

CHARLEROI 

 

Rue du Dauphin 1  

Rez-de-chaussée 

6000 Charleroi 

 

Le lundi de 9h30 à 12h30 

En juillet et août, la permanence  

a lieu une fois par mois 

 02 272 28 21 

Pascale Cauwe  

LIEGE 

 

Espace Wallonie 

Place St Michel 86 

4000 Liège 

Le mardi de 9 à 12h  

En juillet et août, la permanence 

a lieu une fois par mois 

 

 02 272 28 24  

Géraldine Keil 

 

MONS 

 

Pôle d’accueil social 

Rue Lamir 29-31 

7000 Mons 

 

Le mardi de 9h30 à 12h30  

En juillet et août, la permanence  

a lieu une fois par mois 

 02 272 28 15 

Charlotte Forges  

NAMUR 

 

Hôtel de Ville   

Rue de Fer 

Rez-de-chaussée 

Bureau de confidentialité n°2 

5000 Namur 

 

Le premier et le troisième mardi 

du mois de 13h30 à 16h 

En août, il n'y pas de permanence 

 

 02 272 28 21 

Pascale Cauwe  

VERVIERS 

 

Espace Wallonie 

Rue Coronmeuse 46 

4800 Verviers  

 

Le mardi de 13h30 à 16h 

En juillet et août, la permanence  

a lieu une fois par mois 

 

 02 272 28 24 

Géraldine Keil 

 

Plus d’informations : www.fedris.be/fr/permanences ou contactez directement le service social par téléphone 

au 02 272 28 20. 

 

Attention : Les permanences n'ont pas lieu entre Noël et Nouvel An. 

 

http://www.fedris.be/

